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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DE LA LOIRE ATLANTIQUÊ

VILLE DE COUERON - 44220. ARRONDISSEMENT DE NANTES

DÉCISION MUNICIPALE

2024- 036

Service :

Références
Finances - commande publique
LD

Obiet ACCORD-CADRE DE TRAVAUX ELECTRIQUES SUR L'ENSEMBLE DU PATRIMOINE DE tA
VITLE DE COUERON - APPROBATION AVENANT 1

Le Maire de la Ville de Couëron,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et plus particulièrement l'article L.2L22-22,

Vu les articles R.2L23-teïR.2t23-4à2L23-5 du Code de la commande publique relatifs aux marchés
passés selon la procédure adaptée ;

Vu la délibération n"2O2O-24 du 3 juillet 2020, par laquelle le conseil municipal a délégué au Maire,
pour la durée de son mandat, une partie de ses attributions en le chargeant de prendre les décisions
quis'imposent à l'égard de toutes les matières énumérées à l'article L.2I22-22 susvisé;

Vu la décision municipale n" 2027-38 en date du 1-8 mai 202L attribuant le marché de travaux
électriques sur l'ensemble du patrimoine de la Ville de Couëron pour les années 2O2L,2022,2023,
2024 et2025 ;

Considérant la nécessité d'une augmentation du montant total du marché à hauteur de 25% sur
l'opération visée en objet pour l'année en cours ;

Décide

Article 1 De signer les avenants n"L, concernant le marché de travaux électriques sur l'ensemble
du patrimoine de la Ville de Couëron avec les deux opérateurs économiques suivants :

Opérateur économique n'1
INEO pour un montant de 50 000€ HT, portant le marché à 100 000€ HT pour l'année
2024.
Opérateur économique n"2
SNEF pour un montant de 50 000€ HT, portant le marché à 100 000€ HT pour l'année
2024.

Article 2 : D'imputer le paiement de ces prestations sur le budget principal de la Ville



Article 3 : La présente décision sera publiée sur le site de la ville conformément aux articles
L.273L-L et 1.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales.

ACouëron, re 02-loâ ROZq

Carole Grelaud
Maire

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal
Administratif de Nantes (6 allée de l'île Gloriette, 44000 Nantes) ou par télérecours https://citovens.telerecours.frl dans un délai de deux
mois à compter de sa publication.
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